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A nos lecteurs romands.

Les lettres que nous recevons ces derniers temps de nos abonnés de la

Suisse romande nous donnent la preuve que notre organe eéî apprécié d'une

partie des membres de nos orchestres. Ces lecteurs assidus regrettent que nous

ne consacrions pas une partie plus importante de notre revue aux abonnés de

langue française. Nous le déplorons comme eux et ces lecteurs peuvent être

assurés de toute notre sympathie, mais il y a des raisons d'ordre pratique qui

ne nous permettent pas, pour le moment du moins, de faire davantage et, si

nous voulions nous en tenir strictement à la proportion dans laquelle nos
abonnés de langue française entrent en ligne de compte, la place que nous

Pourrions leur réserver dans notre organe serait encore beaucoup plus restreinte.

Cela dépend en grande partie de la bonne volonté des membres de nos
sections romandes. Dès que nous aurons la certitude, par une augmentation
sensible du nombre de nos abonnés romands, que la majorité de nos membres,

apprécie à sa valeur notre revue qui n'a d'autre but que de leur être utile,

nous serons alors en mesure d'accéder à leurs légitimes désirs. En attendant,

nous recommandons également à leur bienveillante attention la partie allemande
de notre journal. La plupart de nos lecteurs romands ont quelques connaissances

de la langue de Gœthe et c'est là une excellente occasion pour eux
de se perfectionner et de s'instruire. Nous pourrions à cet effet leur citer
beaucoup de nos lecteurs de la Suisse allemande qui lisent « L'Orchestre )>

de la première à la dernière ligne et cela pour leur plus grand profit.
Nous poursuivons sur un plan différent le même but que la revue de la
Société pédagogique suisse de Musique, dont l'organe, bilingue comme le nôtre,
eâî également lu par tous les membres de cette société. Il faut toutefois
remarquer qu'il eéî obligatoire non seulement pour les sections, mais pour chacun
des membres de l'association. Cet organe d'un format plus restreint que le
nôtre, paraît deux fois par mois et coûte dix francs par an, malgré son tirage
Plus élevé que celui de « L'Orcheéîre », ceci dit simplement pour faire remarquer

aux membres de nos sections le grand avantage des abonnements collectifs.
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